 Programme détaillé de la formation :

« CONDUIRE UN PROJET DE CREATION D’ENTREPRISE (33H) »
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Indicateurs Qualité

Nombre d’inscrits en 2024 : 324 
Taux de réussite : 100%

Nombre d’inscrits en 2025 (28 et 33h) : 876 

Taux de réussite : 100%

                                                                        version 2026                                             
                        
1. Public 


Tout public ayant un projet de création d’entreprise.

2. Prérequis


· Maîtrise des outils bureautiques (traitement de texte, navigation internet, tableur).


3. Objectifs


Les objectifs que vous aurez atteints après cette formation : 

· Validation du projet :
· Réaliser une auto-évaluation approfondie de vos compétences et motivations.
· Évaluer l'adéquation de vos compétences avec votre projet.
· Valider la viabilité de votre idée par une étude de marché.
· Transformer votre idée en un projet concret et planifié.

· Mise en action du projet :
· Synthétiser les connaissances acquises et élaborer un plan d'action personnalisé.
· Présenter son projet de façon claire et concise.
 

· Performance juridique :
· Choisir le statut juridique adapté à votre projet.
· Comprendre et optimiser la fiscalité de votre entreprise.
· Gérer la sécurité sociale du dirigeant.
· Rédiger et négocier des contrats.
· Mettre en place des mesures de protection des données (RGPD).
· Effectuer les démarches d'immatriculation.
 

· Performance financière :
· Comprendre les concepts clés de la comptabilité et de la finance.
· Identifier les sources de financement et élaborer un business plan financier.
· Construire un budget prévisionnel et utiliser des indicateurs de performance (KPI).
· Analyser les résultats financiers et optimiser la rentabilité.
· Savoir réaliser des présentations pour les financeurs.
 

· Performance commerciale :
· Analyser les tendances, acteurs et opportunités du marché.
· Mettre en place une veille concurrentielle efficace.
· Définir des objectifs commerciaux et choisir les canaux de distribution.
· Mettre en place des stratégies de fidélisation client.
· Améliorer la communication interne et externe de votre entreprise.
· Comprendre le fonctionnement du business model.
· Structurer le pilotage de l'entreprise.
· Concevoir une stratégie de communication adaptée à vos objectifs.
 

· Maîtrise des étapes de validation :
· Définir clairement votre offre (produit ou service).
· Réaliser une étude de marché pour identifier votre clientèle cible et la concurrence.
· Créer un prototype (MVP) pour tester votre offre.
· Recueillir et analyser les feedbacks des clients potentiels.
· Ajuster votre projet et planifier les étapes suivantes.

A la fin de cette formation, vous aurez acquis les compétences nécessaires pour créer une entreprise performante et pérenne et obtenue la certification “Conduire un projet de création d'entreprise”, enregistrée auprès de France Compétences sous le numéro RS7004.

 
4. Profil formateurs


CASSOU Mendy
12 ans d’entrepreneuriat

Chef d'entreprise et pédagogue depuis dix ans mais aussi passionné de médecine douce et méthodes naturelles, je décide en 2020 de me lancer dans la création d’une formation en Naturopathie afin d’« instruire » et  accompagner les thérapeutes dans leur projet professionnel.

Alliant mon amour pour la Naturopathie et ma solide expérience de gestionnaire et développeur d’entreprise, j’ai conçu une formation complète (mais aussi divisible en unité de modules), qui offre (dans son entièreté) à nos apprenants, toutes les connaissances et acquis nécessaires à la pratique de la Naturopathie mais aussi la marche à suivre pour leur installation et l’ouverture de leur cabinet en tant que thérapeutes certifiés.

Je suis aujourd'hui heureux de pouvoir partager mon expertise avec vous et d’être allé au bout de ce projet qui me tenait à cœur.

[bookmark: _heading=h.q5904fqvy7t]

ROUX Cynthia
Animée par une curiosité insatiable et un désir profond de comprendre le monde, j'ai rapidement acquis un solide bagage théorique que j'ai mis au service des autres en me spécialisant dans la formation et l'accompagnement social. Mon parcours m'a ensuite conduite vers des postes à responsabilités, où j'ai pu développer mes compétences en leadership et en gestion d'équipe.
Cependant, j'ai progressivement réalisé que l'environnement traditionnel de l'entreprise ne me permettait pas d'exprimer pleinement mes valeurs et mes aspirations. C'est pourquoi j'ai décidé de créer ma propre structure, guidée par mon esprit entrepreneurial et mon désir d'autonomie.
Au fil des années, j'ai enrichi mes connaissances et compétences dans divers domaines afin d'apporter une réelle valeur ajoutée à mes clients, tout en développant de nouvelles activités en accord avec mes convictions.
Forte de 25 années d'expérience en entrepreneuriat et en formation, j'ai à cœur de transmettre mon savoir-faire et ma passion aux futurs entrepreneurs. Mon approche repose sur la bienveillance, l'écoute et le respect de l'individu. Je vous accompagne pas à pas dans la construction de votre projet, de l'idée initiale à sa concrétisation, pour vous permettre de réaliser votre rêve et de devenir un entrepreneur porteur de valeurs.
[bookmark: _heading=h.kjj6f1s5to86]

[bookmark: _heading=h.swuonlga2xpl]

5. Détail du programme

Chaque apprenant bénéficie :
· D’un accès aux cours en ligne via notre plateforme pédagogique.
· De 3 modules de cours en E-learning en mode asynchrone. 
· D’un accompagnement individuel et personnalisé sur 12 heures en mode synchrone.

Axes d'apprentissage de la formation :

Introduction :

De l'idée au projet : auto-évaluation, validation et mise en œuvre :

Cette phase initiale est cruciale. Elle commence par une introspection approfondie par le biais d’une Auto-évaluation : 

Analyse des motivations, compétences techniques et interpersonnelles, et de l’appétence pour le risque. Identification de vos forces et faiblesses.

Adéquation Compétences-Projet :

Évaluation des compétences personnelles face aux exigences du projet, pour identifier les besoins en formation ou en soutien. Établir un tableau comparatif.

· Validation : Confrontation de votre idée à la réalité du marché. Recueil d'avis, études de faisabilité, et vérification de l'existence d'une demande. Étudier le marché, planifier les actions, modifier si besoin et décider si le projet est viable.

· Mise en œuvre : Traduction de l'idée validée en un projet concret, avec définition des premières étapes et des ressources nécessaires.

·    5 étapes pour valider le projet de l’apprenant : 

· Étape 1 : Définition claire de l'offre (produit ou service).
· Étape 2 : Étude de marché succincte pour identifier les clients potentiels et la concurrence. Définition du client cible : ses besoins, ses habitudes, son profil. Identification des caractéristiques du client cible.
· Étape 3 : Création d'un prototype ou d'un MVP (Minimum Viable Product) pour tester l'offre. Analyse de la concurrence : forces, faiblesses, positionnement. Inventaire des concurrents.
· Étape 4 : Recueil de feedback auprès de clients potentiels. Évaluation de l'opportunité : synthèse et validation du concept.
· Étape 5 : Ajustement du projet en fonction des retours et planification des prochaines étapes.

Module 1 : Performance Commerciale 

· Analyse du marché : 
· Comprendre les tendances, les acteurs, et les opportunités du secteur.
· Réalisation d'une étude de marché approfondie.
· Marché et veille commerciale : 
· Mise en place d'une veille concurrentielle pour anticiper les évolutions du marché.
· Identification des segments de clientèle et de leurs besoins spécifiques.
· La stratégie commerciale : 
· Définition des objectifs commerciaux et des tactiques pour les atteindre.
· Choix des canaux de distribution et de communication.
· Fidélisation Client : 
· L'importance de la relation client dans le développement de l'entreprise.
· Mise en place de systèmes de suivi de la relation client.
· La fidélisation : 
· Les techniques pour faire revenir le client et les faire acheter a nouveaux.
· Mise en place de programme de fidélisation efficace.
· Communication interne : 
· Création d'une culture d'entreprise forte et d'un environnement de travail collaboratif.
· Amélioration de la communication entre les équipes.
· Communication externe : 
· Développement d'une identité de marque et d'une stratégie de communication efficace.
· Utilisation des outils de communication (site web, réseaux sociaux, etc.).
· Composantes du Business Model : proposition de valeur, segments de clientèles, canaux, relations clients, flux de revenue, ressources clefs, activités clefs, partenariats clefs et structure de couts.
· Structuration et outil de pilotage : Utilisation d'outils visuels, et mise en place d'indicateurs de performance.
· Stratégie de communication : définition du public, sélection des canaux de communications, stratégie de médias sociaux, stratégie de contenue et promotion de l'entreprise.

Module 2 : Performance Financière

· Les fondamentaux de la finance : 
· Comprendre les concepts clés de la comptabilité et de la finance (bilan, compte de résultat, etc.).
· Initiation aux outils de gestion financière.

· Financer son projet : 
· Identification des sources de financement (prêts, subventions, investisseurs, etc.).
· Élaboration d'un business plan financier solide. Panorama des aides disponibles, conditions d'éligibilités et démarches, et stratégies de financement.
· Construction d'un budget et outils de pilotage : 
· Établissement de prévisions financières et de budgets.
· Mise en place d'indicateurs de performance financière (KPI).

· Performance financière : 
· Analyse des résultats financiers et prise de décisions stratégiques.
· Optimisation de la rentabilité et de la trésorerie.
· Chiffre d’affaires prévisionnel, besoins financiers, investissements, frais de fonctionnements, validation de la faisabilité économique et prise de décision.
· Préparation de présentation pour convaincre les financeurs : adaptation à l'audience, structuration du discours, techniques de communication orale et création d'impact.


Module 3 : Performance Juridique

· Choix d'un statut : 
· Comparaison des différents statuts juridiques (entreprise individuelle, SARL, SAS, etc.).
· Choix du statut le plus adapté à votre projet. Critères et conséquences du choix de la forme juridique, aspects pratiques et stratégiques.
· La fiscalité : 
· Comprendre les obligations fiscales de l'entreprise (TVA, impôt sur les sociétés, etc.).
· Optimisation de la fiscalité.
· La sécurité sociale du dirigeant : 
· Comprendre les régimes de protection sociale des dirigeants d'entreprise.
· Choix d'une couverture sociale adaptée.
· Performance Financière partie 1 & 2 : 
· Approfondissement du module performance financière, avec cas pratiques.
· La gestion contractuelle : 
· Rédaction et négociation de contrats (clients, fournisseurs, etc.).
· Gestion des litiges contractuels.
· La protection des données : 
· Comprendre les obligations du RGPD et les enjeux de la protection des données personnelles.
· Mise en place de mesures de sécurité.
· Immatriculation : 
· Effectuer les démarches pour immatriculer l'entreprise.
· Obtenir les autorisations nécessaires. Comprendre les exigences d'immatriculation, procédures d'immatriculation essentielles, conformité légale et bonnes pratiques, et applications pratique.

Conclusion : Le Projet en Action

· Récapitulatif et projet : 
· Synthèse des connaissances acquises et élaboration d'un plan d'action personnalisé.
· Présentation des projets à l’oral et échange de feedback.


6. Certification visée


Intitulé de la certification : Conduire un projet de création d’entreprise
Numéro d’enregistrement au répertoire de France Compétence : RS7004
Date d’enregistrement : 31-01-2025
Nom du certificateur : CREACTIFS



7. Dispositif d’évaluation


Type d’évaluation : Mise en situation professionnelle portant sur la conduite d’un projet de création d’entreprise. 

Réalisations demandées au candidat : Le candidat prépare dans un délai de 6 mois maximum son projet de création d’entreprise. Un professionnel, désigné par CréActifs, sera en charge de l’accompagner à raison d’un rendez- vous de suivi par mois. Les observations notées dans le compte-rendu de ce professionnel seront prises en compte par le jury de délivrance de la certification. 
Dans le cadre de son projet de création d’entreprise, le candidat élaborera un rapport écrit, qu’il présentera et justifiera, lors d’une soutenance orale. Lors de cette soutenance, il devra présenter au jury d’évaluation, les composantes de son projet et préciser en quoi celui-ci est atteignable en fonction de ses propres appétences et aptitudes. 
Le candidat veillera à présenter les items suivants (dans le rapport écrit comme lors de la soutenance) et respectera le cadre de présentation ci-dessous : 

● Les études de marché menées (cœur de cible et concurrence)

● Son Business Model présentant une offre adaptée à un public en situation de handicap.

● Le statut juridique choisi.

● Les différents éléments financiers calculés (CA prévisionnel, seuil de rentabilité, ressources nécessaires …).

● Les moyens de communication à mettre en œuvre lui permettant de faire connaître son offre au public visé.

● Les dispositifs d’aides auxquels l’entreprise est éligible.

● Un argumentaire de présentation commerciale. 

Enfin le candidat réalisera une présentation succincte des différentes étapes mises en œuvre ou prévues pour immatriculer son entreprise.
Le candidat est évalué sur la qualité du contenu du rapport, la faisabilité du projet envisagé mais également sur sa forme.




8. Modalités pédagogiques


Formation en distanciel de 33H dont 12 heures de tutorat en synchrone (mail, entretien individuel, classes collectives).


10. Modalités et délais d’accès


Notre organisme de formation s'engage à répondre sous 11 jours ouvrables à toute demande d'information relative à nos formations. Une fois le contact établi, nous envisageons conjointement la date la plus appropriée en fonction de vos besoins et de vos enjeux pour votre entrée en formation. Sauf cas particulier, la mise en place de la formation sera réalisable dans le mois suivant votre demande.

11. Accessibilité aux personnes en situation de handicap

[bookmark: _heading=h.nsov40cs3id]Nos formations sont à priori accessibles à tous. Cependant en cas de doute, nous vous invitons à prendre contact directement avec avec le Référent Handicap – par téléphone 04 81 68 21 81 ou par mail : direction@altermedic-center.com - avant le début de la formation pour échanger sur vos besoins éventuels. Au besoin, nous adapterons si possible, notre pédagogie et nos activités en fonction des situations de handicap qui pourraient se présenter. Dans le cas où nous ne serions pas en mesure de répondre à vos attentes, nous avons dans notre liste des partenaires l'Agefiph vers lesquels nous pourrons vous diriger.


12. Contacts


L’Organisme de formation Marketing Solution Agency est géré et administré par CASSOU Mendy, ce sera également votre contact privilégié concernant la qualité des formations et les éventuelles situations de handicap.


Une assistance technique et pédagogique appropriée existe pour accompagner le bénéficiaire dans le déroulement de son parcours. 

[bookmark: _heading=h.13iv5ooo0l9k]Contact par mail : direction@altermedic-center.com 
Ou par téléphone : 04 81 68 21 81
Contact commercial: info@altermedic-center.com
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